
Article X=I
Entrée en vigueur

Le présent Accord entrera en vigueur le prmier jour du quatrièmne moi suivant celui
où chaque Partie aura reçu de l'autre Partie une notification écrite indliquant qu'elle
es'et confor'née à ses crigences. internes relatives à l'entrée en vigueur du présent
Accord.

EN FOI DE QUOI, les sossiné, dûetamés àcet d'et par leurs
GowWefl espectif', ont signé le présent Accord.

FAlTen dera exemplares à Oztaw, ce 18' jour de novembre 1996, dans les
lanuesflwçaise, anglaise et espagnole, chaque itxe faisant également foi

POUR LE GOUVERNEMNT POUR LE GOUVERNE,
DU CANADA DEUMMQý

Piere S.PettgrewJose Miguel InsulzaPierre S. Pettîgrew


